
 
 
 
 
Chers parents,  
 
Vous trouverez ci-joint une fiche d’information préparée par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS), intitulée « Parlez-vous cannabis? » qui présente des informations 
et des conseils aux parents, afin qu’ils puissent discuter avec leur adolescent au sujet du 
cannabis. 

 Outils Parents  

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002122/ 

Nous tenons à vous rappeler que la possession de cannabis par des jeunes de moins de 18 
ans demeure illégale, et ce, peu importe la quantité, partout et en tout temps. De plus, la 
possession et la consommation de cannabis sont interdites par tous et en tout temps dans les 
établissements et sur les terrains des écoles et des centres de formation professionnelle ou 
de formation pour les adultes. 
 
Nous tenons donc à vous aviser que le personnel de l’école continuera d’appliquer les mêmes 
règles qu’auparavant en ce qui a trait à la possession ou à la consommation de cannabis par 
les élèves. Nous continuerons également à sensibiliser les élèves aux risques que présente 
le cannabis pour leur santé. 
 
Cordialement,  
 
 
 
 
 
Mme Lina Ouimet 
Directrice 

 
 
 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002122/

